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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL 
TENUE LE 12 DÉCEMBRE 2023 À 19 H 

AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DESJARDINS 

 
Sont présents : Monsieur Jacques Poulin, maire 
 
 Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 Roxane Boutet, conseillère, district no 1 
 Manon Huard, conseillère, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Myriam Deroy, conseillère, district no 4 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Nancy Provencher, greffière adjointe par intérim 
 
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h. 
 
1. ORDRE DU JOUR 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
2. PROCÈS-VERBAUX 
2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 novembre 2023 
3. CORRESPONDANCE 
3.1 Liste de la correspondance du mois de novembre 2023 
4. GESTION DES FINANCES 
4.1 Dépôt du rapport budgétaire au 30 novembre 2023 
4.2 Adoption des comptes à payer au 30 novembre 2023 
4.3 Transfert de fonds provenant de la cotisation des usagers de la Marina-à-Tangons à la 

réserve financière afin de pourvoir à sa gestion 
5. AFFAIRES COURANTES 
5.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu des Règlements relatifs aux 

PIIA 
5.2 Demande de dérogation mineure concernant l'immeuble sis au 23, avenue du Soleil et 

désigné sous le numéro de lot 4 744 414 
5.3 Révision de la résolution 170-10-2023 relative à la demande de permis déposée en vertu 

des Règlements relatifs aux PIIA / 1, rue des Bruants (lot 6 477 622) 
5.4 Révision de la résolution 180-11-2023 relative à la demande de permis déposée en vertu 

des Règlements relatifs aux PIIA / 2, rue des Matelots (lot 6 364 272) 
5.5 Avis de motion / Règlement numéro 12440-2023 décrétant un emprunt maximal de 

538 458 $ pour des travaux de réfection de l’enveloppe, des boiseries intérieures, de la 
ventilation et travaux divers à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 

5.6 Dépôt du projet de Règlement numéro 12440-2023 décrétant un emprunt maximal de 
538 458 $ pour des travaux de réfection de l’enveloppe, des boiseries intérieures, de la 
ventilation et travaux divers à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac  

5.7 Mandat d’honoraires professionnels / Travaux de réfection de l’enveloppe, des boiseries 
intérieures, de la ventilation et travaux divers à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / Atelier 
4e Niveau 

5.8 Acceptation définitive / Réfection de la rue de l’Épervier / Gestion immobilière Allard inc. 
5.9 Acquisition de la rue de l’Épervier / Lot 4 745 813 et 6 561 819 / Gestion immobilière 

Allard inc. 
5.10 Acquisition d’une servitude de passage / Lots 6 561 818 Ptie et 5 759 581 Ptie 
5.11 Adoption d’une nouvelle Politique de capitalisation et d’amortissement des 

immobilisations abrogeant celle adoptée le 3 juillet 2012 
6. PARTIE INFORMATIVE 
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7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
8. AFFAIRES DIVERSES 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
1. ORDRE DU JOUR 

195-12-2023 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
 
 
2. PROCÈS-VERBAL 

196-12-2023 2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 novembre 2023 
 
Les membres du conseil ont reçu, dans les délais fixés par la loi, le procès-verbal de ladite 
séance; le greffier est dispensé d’en faire la lecture. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 novembre 2023 tel que déposé; 
 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer. 
 
 
3. CORRESPONDANCE 

3.1 Liste de la correspondance du mois de novembre 2023 
 
Le directeur général dépose la liste de la correspondance du mois de novembre 2023 et invite 
les membres du conseil à la consulter. 
 
 
4. GESTION DES FINANCES 

4.1 Dépôt du rapport budgétaire au 30 novembre 2023 
 
Le directeur général dépose, aux membres du conseil municipal, le rapport budgétaire au 
30 novembre 2023 et les invite à le consulter. 
 
 

197-12-2023 4.2 Adoption des comptes à payer au 30 novembre 2023 
 
Le directeur général dépose, pour approbation par les membres du conseil, la liste des comptes 
à payer au 30 novembre 2023 totalisant 1 119 318,52 $. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter la liste des comptes à payer au 30 novembre 2023 totalisant une somme de 
1 119 318,52 $, laquelle est annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante et 
valoir comme si elle était ici tout au long reproduite. 
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198-12-2023 4.3 Transfert de fonds provenant de la cotisation des usagers de la Marina-à-Tangons 

à la réserve financière afin de pourvoir à sa gestion 
 
ATTENDU QUE les 80 locataires de la Marina-à-Tangons ont généré des revenus de 12 000 $ 
pour l'année 2023 (document en annexe); 
 
ATTENDU l’appropriation au fonds réservé (budget 2023) d’un montant de 8 000 $; 
 
ATTENDU QUE les frais d'exploitation de la marina incluant le service de la dette pour la saison 
2023 se chiffrent à 13 844,48 $; 
 
ATTENDU le solde résiduel de 6 155,52 $; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire transférer le plein montant du solde résiduel à la réserve 
financière afin de pourvoir à la gestion de la Marina-à-Tangons; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Manon Huard 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
DE transférer un montant de 6 155,52 $ à la réserve financière de la Marina-à-Tangons afin de 
pourvoir à sa gestion. 
 
 
5. AFFAIRES COURANTES 

199-12-2023 5.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu des Règlements relatifs 
aux PIIA 

 
ATTENDU QUE les demandes de permis assujetties aux Règlements relatifs aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) ont été analysées lors de la rencontre du 
comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 30 novembre 2023; 
 
ATTENDU le tableau-synthèse déposé en date du même jour et annexé au présent procès-
verbal; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ :  
 
QUE le conseil municipal fasse siennes les recommandations et conditions du CCU 
apparaissant au tableau en vertu des Règlements relatifs aux PIIA; 
 
QUE l’inspectrice en bâtiment et en environnement soit autorisée à émettre les permis, 
conformément à la règlementation d’urbanisme; 
 
QUE cette acceptation ne porte que sur les demandes assujetties aux PIIA et n’autorise en 
aucun temps toute dérogation à la règlementation d’urbanisme. 
 
 

200-12-2023 5.2 Demande de dérogation mineure concernant l'immeuble sis au 23, avenue du 
Soleil et désigné sous le numéro de lot 4 744 414 

 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure a été déposée sur l’immeuble connu 
comme étant le numéro de lot 4 744 414, situé au 23, avenue du Soleil, laquelle vise à 
régulariser la superficie d’une remise à 13,69 mètres carrés, alors que le règlement exige une 
superficie maximale de 13,38 mètres carrés; 
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ATTENDU QUE la disposition règlementaire visant l’objet de la présente demande est l’article 
18.5.2.2 du Règlement de zonage 12060-2021 et ses amendements; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) a analysé la présente demande de 
dérogation le 30 novembre 2023 et recommande au conseil municipal d'accepter la dérogation 
mineure sur le lot 4 744 414; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a entendu les personnes intéressées; 
 
ATTENDU QUE les avis ont été publiés conformément à la loi; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’alinéa 4 de l’article 145.7 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme la présente résolution est transmise à la MRC de La Jacques-Cartier pour fins 
d’analyse. 
 
Il EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil municipal accepte la demande de dérogation mineure déposée sur l’immeuble 
connu comme étant le numéro de lot 4 744 414, situé au 23, avenue du Soleil. 
 
 

201-12-2023 5.3 Révision de la résolution 170-10-2023 relative à la demande de permis déposée en 
vertu des Règlements relatifs aux PIIA / 1, rue des Bruants (lot 6 477 622) 

 
ATTENDU QUE la demande de permis pour une construction neuve au 1, rue des Bruants 
(lot 6 477 622) assujettie aux Règlements relatifs aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) a été analysée lors de la rencontre du comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) le 28 septembre 2023; 
 
ATTENDU le tableau-synthèse déposé en date du même jour et annexé au présent procès-
verbal; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal désire réviser sa décision; 
 
ATTENDU QUE le conseil accepte de retirer les conditions émises pour le 1, rue des Bruants; 
 
Il EST PROPOSÉ par la conseillère Manon Huard 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil municipal accepte la demande de permis de construction du 1, rue des Bruants 
(lot 6 477 622) sans condition et conformément aux plans soumis; 
 
QUE l’inspectrice en bâtiment et en environnement soit autorisée à émettre les permis, 
conformément à la règlementation d’urbanisme; 
 
QUE cette révision n’autorise en aucun temps toute dérogation à la règlementation 
d’urbanisme; 
 
QUE cette révision ne porte que sur la demande de permis du 1, rue des Bruants 
(lot 6 477 622). 
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202-12-2023 5.4 Révision de la résolution 180-11-2023 relative à la demande de permis déposée en 
vertu des Règlements relatifs aux PIIA / 2, rue des Matelots (lot 6 364 272) 

 
ATTENDU QUE la demande de permis pour une construction neuve au 2, rue des Matelots 
(6 364 272) assujettie aux Règlements relatifs aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) a été analysée lors de la rencontre du comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) le 2 novembre 2023; 
 
ATTENDU le tableau-synthèse déposé en date du même jour et annexé au présent procès-
verbal; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal désire réviser sa décision; 
 
ATTENDU QUE le conseil accepte de retirer les conditions émises pour le 2, rue des Matelots; 
 
Il EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil municipal accepte la demande de permis de construction du 2, rue des Matelots 
(lot 6 364 272) sans condition et conformément aux plans soumis; 
 
QUE l’inspectrice en bâtiment et en environnement soit autorisée à émettre les permis, 
conformément à la règlementation d’urbanisme; 
 
QUE cette révision n’autorise en aucun temps toute dérogation à la règlementation 
d’urbanisme; 
 
QUE cette révision ne porte que sur la demande de permis du 2, rue des Matelots 
(lot 6 364 272). 
 
 
5.5 Avis de motion / Règlement numéro 12440-2023 décrétant un emprunt maximal de 

538 458 $ pour des travaux de réfection de l’enveloppe, des boiseries intérieures, 
de la ventilation et travaux divers à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 

 
La conseillère Emmanuelle Roy donne avis de motion de l’adoption, lors d’une séance 
ultérieure, du Règlement numéro 12440-2023 décrétant un emprunt maximal de 538 458 $ pour 
des travaux de réfection de l’enveloppe, des boiseries intérieures, de la ventilation et travaux 
divers à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac. 
 
 

203-12-2023 5.6 Dépôt du projet de Règlement numéro 12440-2023 décrétant un emprunt maximal 
de 538 458 $ pour des travaux de réfection de l’enveloppe, des boiseries 
intérieures, de la ventilation et travaux divers à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac 

 
La conseillère Emmanuelle Roy dépose le projet de Règlement numéro 12440-2023 décrétant 
un emprunt maximal de 538 458 $ pour des travaux de réfection de l’enveloppe, des boiseries 
intérieures, de la ventilation et travaux divers à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, lequel est 
annexé au livre des procès-verbaux pour en faire partie intégrante et valoir comme s'il était ici 
tout au long reproduit. 
 
Ce Règlement, dont la durée des remboursements est de 20 ans, vise des travaux de réfection 
de l’enveloppe, des boiseries intérieures, de la ventilation et divers à la Chapelle Saint-Joseph-
du-Lac. Il s’adresse à l’ensemble de la population. Ces travaux seront réalisés à compter du 
mois d’avril et seront complétés avant le début de la saison 2024 à la Chapelle Saint-Joseph-
du-Lac. 
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204-12-2023 5.7 Mandat d’honoraires professionnels / Travaux de réfection de l’enveloppe, des 
boiseries intérieures, de la ventilation et travaux divers à la Chapelle Saint-Joseph-
du-Lac / Atelier 4e Niveau 

 
ATTENDU les travaux de réfection de l’enveloppe, des boiseries intérieures, de la ventilation et 
travaux divers à effectuer à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac; 
 
ATTENDU les besoins de la Ville pour la préparation des plans et devis et la surveillance des 
travaux; 
 
ATTENDU la subvention à recevoir de la MRC de La Jacques-Cartier au montant de 247 619 $ 
à cet effet; 
 
ATTENDU la soumission reçue de la firme Atelier 4e Niveau, en date du 6 décembre 2023, au 
montant de 65 500 $, plus les taxes applicables (document en annexe); 
 
Il EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
De mandater la firme Atelier 4e Niveau pour la préparation des plans et devis et la surveillance 
des travaux de réfection de l’enveloppe, des boiseries intérieures, de la ventilation et travaux 
divers à la Chapelle Saint-Joseph-du-Lac, au montant de 65 500 $, plus les taxes applicables; 
 
D’autoriser monsieur Jacques Arsenault, directeur général, à signer tout document à cet effet; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même la subvention à recevoir de la MRC de La Jacques-
Cartier, le Règlement d’emprunt 12440-2023 à être adopté et le surplus non affecté. 
 
 

205-12-2023 5.8 Acceptation définitive / Réfection de la rue de l’Épervier / Gestion immobilière 
Allard inc. 

 
ATTENDU QUE les travaux de réfection de la rue de l’Épervier sont terminés; 
 
ATTENDU l’entente relative aux travaux municipaux intervenue entre les deux parties le 
14 juillet 2021; 
 
ATTENDU la recommandation de monsieur Patrick Doyon, de la firme GBI Experts-conseils, 
datée du 2 novembre 2023 (document en annexe); 
 
Il EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
DE procéder à l’acceptation définitive des travaux de réfection de la rue de l’Épervier; 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à signer tout document à cet effet. 
 
Cette résolution est conditionnelle à la réception de tous les documents nécessaires. 
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206-12-2023 5.9 Acquisition de la rue de l’Épervier / Lot 4 745 813 et 6 561 819 / Gestion immobilière 
Allard inc. 

 
ATTENDU QUE par sa résolution 205-12-2023, la Ville a procédé à l’acceptation définitive des 
travaux pour le projet de réfection de la rue de l’Épervier; 
 
ATTENDU l’entente relative aux travaux municipaux intervenue avec Gestion immobilière 
Allard inc.; 
 
ATTENDU QU’en vertu de cette entente, il y a lieu de procéder à l’acquisition des équipements, 
des fonds de rue et à la municipalisation de celle-ci; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville accepte la cession des lots lot 4 745 813 et 6 561 819, conformément à l’entente 
relative aux travaux municipaux intervenue entre les parties le 14 juillet 2021; 
 
QUE cette cession soit faite gratuitement et que tous les frais inhérents à cette transaction 
soient à la charge de Gestion immobilière Allard inc.; 
 
QUE le maire et le directeur général soient autorisés à signer tout document pertinent à cette 
transaction. 
 
 

207-12-2023 5.10 Acquisition d’une servitude de passage / Lots 6 561 818 Ptie et 5 759 581 Ptie 
 
ATTENDU QUE par sa résolution 205-12-2023, la Ville a procédé à l’acceptation définitive des 
travaux pour la réfection de la rue de l’Épervier; 
 
ATTENDU QUE les travaux d’infrastructures du projet domiciliaire du promoteur Gestion 
immobilière Allard inc. ont été exécutés à la satisfaction de la Ville; 
 
ATTENDU l’entente relative aux travaux municipaux intervenue entre les deux parties en date 
du 14 juillet 2021; 
 
ATTENDU QU’en vertu de cette entente, il y a lieu de procéder à l’acquisition d’une servitude 
de passage sur les lots 6 561 818 Ptie et 5 759 581 Ptie; 
 
ATTENDU QUE Gestion immobilière Allard inc. a remis tous les documents nécessaires à 
l’acceptation finale des travaux; 
 
ATTENDU QUE Gestion immobilière Allard inc. a soumis un projet d’acte notarié; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac acquière une servitude de passage sur les lots 
6 561 818 Ptie et 5 759 581 Ptie conformément à l’entente relative aux travaux municipaux 
intervenue entre les parties le 14 juillet 2021 et tel que décrit dans la description technique de 
l’arpenteur, monsieur Pierre Hains, sous le numéro des minutes 17 797 (documents en 
annexe); 
 
QUE le maire et le directeur général soient autorisés à signer les documents pertinents à cette 
transaction. 
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208-12-2023 5.11 Adoption d’une nouvelle Politique de capitalisation et d’amortissement des 
immobilisations abrogeant celle adoptée le 3 juillet 2012 

 
ATTENDU la Politique de capitalisation et d’amortissement des immobilisations adoptée le 
3 juillet 2012 (document en annexe); 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’abroger la Politique afin de modifier les montants concernant les 
règles de capitalisation; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’augmenter les montants de capitalisation de 5 000 $ à 10 000 $. 
 
Il EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter une nouvelle Politique de capitalisation et d’amortissement des immobilisations et 
qui abroge celle adoptée le 3 juillet 2012 (document en annexe); 
 
Le maire et le directeur général sont autorisés à signer cette Politique qui entrera en vigueur le 
1er janvier 2024. 
 
 
6. PARTIE INFORMATIVE 
 
Monsieur le maire informe la population sur les sujets suivants : 
 
6.1 Adoption du budget 2024 
Le budget pour l'année 2024 incluant le Plan triennal d'immobilisations (PTI) sera présenté et 
adopté à la séance extraordinaire qui se tiendra le mardi 19 décembre 2023 à 19 h au Centre 
communautaire Desjardins, situé au 145, rue Gingras. Il pourra être consulté sur le site Internet 
de la Ville à compter du 21 décembre. Une deuxième séance extraordinaire aura lieu le mardi 
19 décembre 2023 à 19 h 30 concernant l'avis de motion et le dépôt du projet de Règlement de 
taxation. Une troisième séance extraordinaire aura lieu le jeudi 21 décembre 2023 à 16 h 30 et 
portera sur l'adoption du Règlement de taxation pour l'année 2024. 
 
6.2 Journal « L'Entre-Guillemets » 
La parution de « L’Entre-Guillemets » fera relâche en janvier pour nous revenir le 
1er février 2023. 
 
6.3 Fermeture des bureaux pour la période des Fêtes 
Les bureaux de l’hôtel de ville seront fermés à compter du 22 décembre à 12 h jusqu’au 
5 janvier inclusivement. 
 
6.4 Ouverture de la patinoire 
Si la température le permet, la patinoire ouvrira le 15 décembre prochain. 
 
6.5 Concours de décorations de Noël 
La population est invitée à participer au concours de décorations de Noël « Fossambault tout 
en lumière ». La date limite pour les inscriptions est le 15 décembre à 16 h. 
 
6.6 Concert de Noël 
Le 15 décembre prochain à 20 h, au Centre communautaire Desjardins, L’ENSEMBLE 
RENOUVEAU présentera un concert de Noël organisé par la Chapelle du Lac. 
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6.7 Inscriptions / Loisirs 
La période d’inscriptions aux activités de loisirs pour la session d'hiver 2024 se poursuivra 
jusqu’au 12 janvier prochain. Toute la programmation se retrouve dans le journal « L’Entre-
Guillemets ». 
 
6.8 Comité de travail / Fêtes du 75e de la ville  
Monsieur le maire invite les gens qui aurait de l’intérêt à se joindre au comité de travail pour les 
Fêtes du 75e de la ville à communiquer avec le Service des loisirs, culture et vie communautaire. 
 
 
7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Aucun document. 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES  
 
Aucun point. 
 
 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
À 19 h 25, les membres du conseil répondent aux questions de l’assemblée. 
 
Les questions ont porté sur : 
 
1. Le point 5.4 Révision de la résolution 180-11-2023 relative à la demande de permis déposée 

en vertu des Règlements relatifs aux PIIA / 2, rue des Matelots (lot 6 364 272). 
 
2. Le point 5.10 Acquisition d’une servitude de passage / Lots 6 561 818 Ptie et 5 759 581 Ptie. 
 
3. Les résultats de la diagnose (CBJC) du lac Saint-Joseph. 
 
4. La règlementation sur la possession d’embarcations. 
 
5. Le Plan stratégique. 
 
6. Le déneigement. 
 
7. L’Épicerie du Lac St-Joseph. 
 
Fin de la période de questions à 19 h 50. 
 
 

209-12-2023 10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
Le président lève l’assemblée à 19 h 50. 
 
 
_______________________________ ________________________________ 
 Jacques Poulin, maire Jacques Arsenault, greffier 
  CRHA 


